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4- Le diplôme de Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs

5- Les formateurs référents en Bourgogne

6- Pagaies Couleurs en Bourgogne

7- Le Cadre Certificateur Pagaies Couleurs

8- Les formations programmées en 2010

Chers responsables et  cadres de clubs,

En cette année 2010 qui marque le début de la nouvelle filière fédérale de formation, le Comité Bourgogne, par sa Commission Régionale Enseignement-Formation, a décidé de vous accompagner dans la démarche de formation en publiant ce document qui vous permettra de mieux comprendre les enjeux de la formation. En effet le club est responsable de la formation des pratiquants mais aussi de ses cadres. Il est nécessaire que pour accomplir ces deux actions, le club soit bien le premier centre de formation du réseau fédéral. 


Pagaies Couleurs est la méthode d’enseignement de la FFCK et de ses structures. Le club s’appuie sur la méthode d’enseignement Pagaies Couleurs pour former ses adhérents. L’appliquer est un gage de qualité mais aussi de respect des valeurs fortes qui nous caractérisent : Technique, Sécurité, Environnement. Pour obtenir un niveau de Pagaie Couleur (Blanche à Bleue), le cadre du club doit organiser des séances Pagaies Couleurs avec les fiches de situations (prévues dans le pack PC) dédiées à la technique, à la sécurité et à l’environnement sur son site de pratique. Lors de sessions de certification, le Cadre Certificateur Pagaies Couleurs (CCPC)  valide par des tests les acquis qui permettent de délivrer la Pagaie Couleur correspondante. Le président de club et le CCPC sont bien responsables de la qualité des PC délivrées.

Dans un deuxième temps, le club est aussi responsable de la formation de ses cadres car sans ceux-ci, il ne pourra trouver l’encadrement nécessaire à la pratique et à l’animation de ses activités. Il propose l’inscription de ses animateurs bénévoles aux diplômes de la filière de formation et met à leur disposition un (tuteur formateur), cadre Certificateur Pagaies Couleurs, afin de les accompagner, de les conseiller et de les suivre tout au long de leur formation, conçue sur le modèle de l’alternance entre la CREF et les périodes de mise en situation en club. Dès l’âge de 15 ans et une Pagaie Verte, le jeune doit être inscrit à la formation fédérale « Aspirant Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs » qui marquera son engagement et son attachement dans le club. Il faut bien sûr penser à tous les bénévoles qui n’ont pas passé tous les diplômes mais qui encadrent dans les clubs depuis plusieurs années. La nouvelle filière fédérale de formation vous permet de les inscrire dans le dispositif de VAEF : Valorisation des Acquis d’Expérience Fédérale, leur permettant d’obtenir le diplôme par reconnaissance de leurs compétences.
Le but de ce document est de vous présenter les dossiers et outils nécessaires à la réussite et au développement de la formation de vos pratiquants et de vos cadres.

Faites en bon usage mais surtout bonne lecture.

Lucien Bertaux

Président de la Commission Régionale 

Enseignement-Formation

LA COMMISSION REGIONALE ENSEIGNEMENT / FORMATION (CREF) :

Le Président de la Commission Régionale Enseignement Formation (CREF) est le responsable de la diffusion des informations et documentation vers tout le réseau régional : clubs, adhérents, formateurs, cadres,…. 
La CREF est responsable sur son territoire des formations mises en place :

Les Missions de la Commission Régionale Enseignement / Formation

- Elle est responsable de la mise en place du calendrier des actions de formations régionales et de leur inscription sur l’Extranet

- Elle est responsable de l’enregistrement des sessions de formation sur l’Extranet afin d’obtenir un agrément

- Elle fait connaître l'action de formation fédérale.

- Elle veille à la qualité de toutes les actions liées à la formation.
- Elle est responsable en délégation des formations Aspirants Moniteur Fédéral : Elle habilite les Centres de formation départementaux ainsi que les formateurs 
- Elle met en place les formations et les examens d'entraîneurs et de moniteurs.

- Elle peut s’investir comme organisme de formation et ainsi proposer des formations qualifiantes ou diplômantes sur son territoire

- Elle organise les sessions d’habilitation Pagaies Couleurs pour les cadres des clubs et structures FFCK.

- Elle enregistre + valide les sessions PC

- Elle assure le suivi qualitatif des CCPC et assure la formation continue. Elle se réunit spécifiquement au moins un fois par an.

- Elle participe à l'attribution des labels des clubs FFCK et de la mention École Française de Canoë-Kayak. 

- Elle assure le lien  avec l'UNSS et en particulier la participation aux réunions mixtes régionales et la mise en place de championnat d'académie UNSS. 

- Elle Organise un centre de documentation et de ressources pédagogiques 

Fonctionnement

La CREF est sous la responsabilité d'un élu du Comité Directeur du Comité Régional dit Président de la CREF ou à défaut du CTRC si cette responsabilité entre dans son cadre de mission régional 
Elle est composée :

· de son Président

· du Conseiller Technique Régional Coordonateur, 

· des responsables de formation des départements, 

· des membres de l'Équipe Technique Régionale.

· Elle se réunit spécifiquement au moins un fois par an. 
LA NOUVELLE FILIERE FEDERALE de FORMATION
La rénovation de la filière de formation fédérale est finalisée et est en vigueur depuis le 01 janvier 2010.
Deux nouveaux diplômes ont vu le jour : l’Aspirant Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs et Le Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs qui remplacent respectivement Initiateur Fédéral et le Moniteur Fédéral.
Cette filière a été construite en cohérente avec la rénovation des diplômes et formations conduite dans les champs de la jeunesse, de l’éducation populaire et des sports par l’Etat.
Cette approche a permis de bâtir une filière cohérente et articulée avec les diplômes professionnels existants ou en projet, et facilitera sa prise en compte dans le cadre d’allègements ou d’équivalences futures de nos diplômes fédéraux vers des diplômes à vocation professionnelle.
Aussi, cette formation fédérale a été construite en s’inspirant des logiques de formations aux diplômes d’Etat :

- Avec un référentiel « professionnel » (décrivant les activités),

- des Unités de Compétences Capitalisables (4 par diplôme),

- des temps de formation en alternance entre les centres de formation CREF (Comité Régional Enseignement Formation), et les structures membres de la FFCK, qui deviennent les véritables têtes de pont de la formation de leurs propres cadres,

- la possibilité d’obtenir tout ou partie de ces diplômes par une Validation des Acquis de l’Expérience Fédérale.

Par ailleurs, la méthode d’enseignement et d’apprentissage du Canoë-Kayak de la FFCK (Pagaies Couleurs) est la colonne vertébrale autour de laquelle s’articule la nouvelle filière de formation.
La formation fédérale assoit désormais « le Club » comme le premier « centre de formation » du futur cadre.
Ainsi, au-delà des stages de formation en CREF, des périodes de mise en situation, sous tutorat, sont prévues au sein même du club. Les stagiaires candidats réinvestiront dès lors les contenus abordés en stage de formation.
L’ensemble des outils, des contenus et des procédures qui ont été présentés lors des Plénières Enseignement Formation et des journées des 22 novembre et 12 décembre derniers, sont disponibles sur le site internet de la FFCK :
Les objectifs de la nouvelle filière fédérale de formation : :

Répondre aux besoins d’encadrements des clubs

Redonner aux clubs leur rôle de formation des pratiquants mais aussi des cadres

Animer le réseau des CREF et des formateurs fédéraux

Augmenter les compétences de nos cadres 

Valoriser la méthode d’enseignement Pagaies Couleurs

Permettre l’accès simplifié et allégé aux diplômes d’Etat

Une formation en 5 étapes :
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Une formation en alternance

Une formation dynamique et riche sur le principe de l’alternance entre trois acteurs partenaires de la formation : 

A : Le stagiaire
B : Le club
C : La CREF

Cette démarche met au premier plan le rôle du club et de ses cadres dans la mise en œuvre de la formation et des certifications fédérales

Cette formation par alternance favorise: 

· la transmission aux stagiaires, des valeurs et savoirs faire de la FFCK en s’appuyant sur le réseau de ses clubs et de ses cadres

· l’accès du stagiaire au réseau fédéral périphérique au club formateur

· des formations en lien avec le contexte territorial des stagiaires

· des acquisitions de compétences pour l’apprenant, de façon progressive et pérenne (étapes de formation)

· la construction de parcours de formations individualisés
Pour la réussite de la formation, le TUTEUR joue un rôle très important :

Qui ? 

· à minima le tuteur pédagogique est un Moniteur Fédéral habilité à certifier des Pagaies Couleurs, il possède une licence FFCK en cours de validité, il est agréé par la CREF

Quand ?

· Il est le conseiller pédagogique du stagiaire tout au long de la formation
· Il intervient surtout pendant les périodes de « mise en situation pédagogique » en club (étapes 2 § 4) :

· AMFPC
· MFPC
Quoi ?

· Il conseille et accompagne le stagiaire au quotidien dans le cadre des activités de sa structure

· Il évalue le stagiaire lors des séances identifiées dans le livret de formation

· Il certifie les compétences acquises par le stagiaire en les visant dans le livret de formation
EQUIVALENCE ET PASSERELLE
 ENTRE ANCIENNE ET NOUVELLE FILIÈRE DE FORMATION
La nouvelle filière de formation fédérale, rénovée, sera active à compter du  1er janvier 2010. 

En conséquence, les initiateurs qui ont obtenu leur diplôme dans l’ancienne version conserveront leurs droits et prérogatives, jusqu’à la date de fin de validité du diplôme. 

S’ils souhaitent accéder au diplôme d’AMFPC, il devra faire la demande à la CREF de sa région (en complétant un dossier d’inscription AMPC)
Initiateur fédéral = AMFPC

En conséquence, les moniteurs qui ont obtenu leur diplôme dans l’ancienne version conserveront leurs droits et prérogatives jusqu’à la date de fin de validité du diplôme qui ne sera plus recyclable que sous la nouvelle version.

S’ils souhaitent devenir titulaires du diplôme de MFPC avant la fin de validité de leur actuel diplôme, ils devront en faire la demande auprès de la CREF de leur région (en complétant un dossier d’inscription  MFPC complet) et devenir Cadre Certificateur Pagaies Couleurs, donc : 

Moniteur Fédéral + CCPC = MFPC

L’ASPIRANT MONITEUR FEDERAL PAGAIES COULEURS (AMFPC)

	LES ETAPES DE LA FORMATION 
	LES ACTIONS DE CHACUN 

	Inscription AMFPC
	Le président de club inscrit le stagiaire auprès de la CREF 
la CREF déclare la formation sur le site extranet § inscrit les stagiaires § commande les outils et livrets de formation nécessaires 
La CNEF envoie les outils correspondant à la commande

	Sélection des candidats 
AMFPC 
	La CREF vérifie que les dossiers d’inscriptions sont complets  et convoque  le candidat à une formation.

	Etape 1 
Stage de formation AMFPC 
	Le stagiaire participe au stage de formation AMFPC 
La CREF :
-délivre les informations sur le stage, l’organisation de l’alternance et les modalités de certification de l’AMFPC
-organise le stage de formation AMFPC 
-délivre les outils pédagogiques et le Livret de formation 
-valide l’étape 1

	Etape 2 
Mise en situation en club AMFPC 
	Le président de club met à disposition un tuteur CCPC § valide conjointement au tuteur l’Etape 2 et informe la CREF de la validation des compétences 
Le tuteur accompagne et conseille le stagiaire § valide les différentes compétences identifiées dans Livret de formation 
La CREF enregistre § valide la fin de la période de mise en situation sur l’extranet 
La CNEF génère et envoie les diplômes aux Aspirants Moniteurs 


Le diplôme d'Aspirant Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs est définit par règlement fédéral du 11 décembre 2008

Le diplôme d’Aspirant Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs constitue le premier niveau dans les diplômes d'enseignements de la Fédération Française de Canoë-Kayak.

Il est valable 5 ans et peut être renouvelé à l'issue de la validation d'un stage de recyclage.

Il est accessible par la Validation des Acquis de l’Expérience Fédérale.

Il constitue un des éléments pré requis pour accéder au diplôme de Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs. 

Compétences et prérogatives de l’AMFPC 
· Avant 18 ans : 

·  Initier aux activités du Canoë-kayak, de la Pagaie Blanche à la Pagaie Verte, sous la responsabilité d’un adulte identifié par le président de la structure ; 
·  Assister un Cadre Certificateur Pagaies Couleurs dans la formation et l’organisation de certifications de Pagaies Couleurs conformément à la réglementation en vigueur ;
· Après 18 ans : 

·  Initier aux activités du Canoë-Kayak en autonomie de la Pagaie Blanche à la Pagaie Verte ; 
·  Certifier des Pagaies Blanches
·  Assister un Cadre Certificateur Pagaies Couleurs dans la formation et l’organisation de sessions de certifications de Pagaies Couleurs conformément à la réglementation en vigueur. 
· Pré-requis d’accès à la formation AMFPC

· Les exigences préalables requises à l’entrée en formation AMFPC sont : 

· 15 ans révolus à la date d’inscription

· Titulaire de la licence Canoë Plus 

· Titulaire d’une Pagaie Verte minimum

·  Dossier d’inscription complet

Un dossier d’inscription type à destination des CREF et CDCK est téléchargeable sur le site internet de la FFCK


Ce dossier est personnalisable par chaque CREF ou CDCK, et à mettre à disposition des présidents de clubs qui souhaitent inscrire leurs adhérents à une formation fédérale

Il comporte les pièces à fournir suivantes :

(*) cf. annexe I du règlement fédéral Aspirant Moniteur de Canoë-Kayak 

Outils de formation de l’AMFPC 

Ils sont remis au stagiaire candidat lors de la première participation à une formation fédérale conduisant au diplôme de Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs par les CREF :
Livret de formation : 

il regroupe les diverses attestations et validations qui jalonnent le parcours de formation des diplômes fédéraux 

Il est valable 3 ans à la date de son ouverture, conjointement à la possession d’un titre permanent de la FFCK ;

Durant toute sa période de validité, il confère au stagiaire l’ensemble des prérogatives d’encadrement du diplôme visé.

 
Pack pédagogique PC : 

· il comprend la méthode d’enseignement et de certification des PC ainsi qu’un passeport et qu’un carnet de navigation
Mémento :


il s’adresse principalement aux AMFPC §MFPC investis dans les formations fédérales, mais aussi à tous les pratiquants désirant mieux connaître et comprendre le Canoë-kayak et ses disciplines associées.
Organisation de la formation en 4 Unités Capitalisables 
UC 1 : Connaissances générales § réglementaires 


EC de mobiliser les connaissances générales propres à la découverte de l’activité

 

UC 2 : Pédagogie 


EC d’animer une séance d’initiation au CK pour divers publics 

 

UC 3 : Pagaies Couleurs 


EC d’utiliser la méthode d’enseignement et les outils Pagaies Couleurs 

 

UC 4 : Sécurité 


EC de garantir les conditions de sécurité dans le cadre de ses prérogatives d’exercice
Stage de formation en CREF délégué aux CD
Le temps de formation de 35h minimum, peut s’organiser soit en continu soit en discontinu.

Les formateurs, agréés par la Commission Régionale Enseignement Formation, doivent être Cadres Certificateurs Pagaies Couleurs. 

Le ruban pédagogique du stage de formation comprend :


-30% Théorique


-70% Application terrain

Stage de formation en CREF délégué aux CD
Objectifs généraux :
Le stage de formation AMFPC en CREF doit former à :
· Encadrer, animer des séances en eau calme
·  Participer à l'encadrement, en eau vive, descente de rivière de classe II en milieu naturel, et/ou en mer, par vent de force 3 Beaufort dans la limite du mille
· Respecter et faire respecter les règles de sécurité 
· S'impliquer dans la vie de groupe
· Sensibiliser à l'environnement
· L’utilisation de l’outil Pagaies Couleurs
· Transmettre des informations, rendre compte

Il doit par ailleurs :
· Vérifier la maîtrise des notions et gestes de bases de sécurité des stagiaires
· Inciter à la poursuite vers la formation de Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs
· Développer les capacités d'accueil : accueillir, renseigner, conseiller
· Préparer l’alternance en organisant la période de mise en situation en club

Stage de formation en CREF délégué aux CD 

UC1 : Le stagiaire AMFPC doit effectuer un repérage opérationnel de la réglementation en vigueur en lien avec ses prérogatives et son club. Il doit avoir accès à tous les documents qui lui permettront de mieux s’intégrer dans sa structure mais aussi de renseigner les différents pratiquants sur le site de pratique et les activités proposées par sa structure. 

Les séances qu’il encadre doivent lui permettre d’accueillir les différents  publics : 

Adultes, Enfants, Ados, etc.

Cette UC ne sera validée par le jury que si le livret de formation est visé par le tuteur 

 

UC2 : Cette UC est plus particulièrement destinée à mettre le stagiaire AMFPC en situation d’encadrement de groupes avec l’organisation de différentes séances. Il doit participer à l’encadrement de groupes sous l’autorité d’un Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs à minima, notamment pour les descentes de rivières ou sorties organisées.

Le stagiaire AMFPC doit mettre en œuvre des séances Pagaies Couleurs de différents niveaux avec des publics différents. 

Le stagiaire AMFPC prépare le matériel nécessaire à l'organisation de ses séances Pagaies Couleurs. Il doit apprendre à maîtriser l’outil PC notamment en utilisant toutes les fiches mises à sa disposition.

 

Cette UC ne sera validée par le jury que si le livret de formation est visé par le tuteur 

UC3 : Dans cette UC, le stagiaire AMFPC acquiert une plus grande autonomie sur l’utilisation de PC. 

    Il certifie la Pagaie Blanche 

    Il participe à la certification Pagaie Jaune 

    Il participe à la certification Pagaie verte

 

Cette UC ne sera validée par le jury que si le livret de formation est visé par le tuteur 

 

UC4 : Les gestes et techniques de base liés à la sécurité seront vérifiés lors du stage de formation AMFPC en CREF

Lors de sa période de mise en situation en club, le stagiaire AMFPC devra :

Appliquer les gestes et techniques propre à ses prérogatives d'encadrement.

Vérifier la conformité du matériel nécessaire à ses activités 

  

Cette UC ne sera validée par le jury que si le stagiaire AMFPC  réussit toutes les manœuvres demandées 

Période de mise en situation pédagogique en club 
Cette période de mise en situation pédagogique est le temps majeur de la formation par alternance, car le stagiaire Aspirant Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs va mettre en pratique sous tutorat, au sein de son club, ses connaissances acquises lors du stage de formation, ce qui renforcera ses compétences d’encadrement.

Le stagiaire Aspirant Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs doit faire viser chacune de ses expériences par son tuteur, dans son livret de formation.

Si des expériences ne pouvaient être organisées au sein de sa structure, le stagiaire peut se rapprocher de structures voisines, se faire évaluer et valider ses expériences par d’autres tuteurs Cadres Certificateurs  identifiés au préalable par le président de la CREF.

Certification de l’AMFPC
 Les exigences préalables de la certification sont :
· Avoir 16 ans révolus

· Etre titulaire de la Licence Canoë Plus  

· Avoir suivi la totalité de la formation

· Avoir validé les 4 UC conformément au règlement fédéral AMFPC du 11/12/2008

· Posséder l’attestation de « Natation / Sauvetage » (cf. règlement AMFPC annexe I)

Certification de l’AMFPC
 
Les exigences préalables à la certification par VAEF sont : 

· Avoir 18 ans révolus

· Avoir été titulaire d’une Licence Canoë Plus  pendant 2 années consécutives au minimum 

· Etre titulaire de la Licence Canoë Plus 

· Posséder l’attestation « Natation / Sauvetage » (cf. annexe I) 

· Déposer un dossier de VAEF déposé au jury de la CREF un mois au minimum avant la session de l’examen

· Titulaire d’une Pagaie verte minimum 

Certification de l’AMFPC 
  

Les candidats stagiaires Aspirants Moniteurs Fédéraux Pagaies Couleurs sont évalués et certifiés sous plusieurs formes et dans des temps bien distincts de leur cursus :

· Evaluations à l’entrée, pendant et en fin de stage de formation ;

· Evaluations et certifications pendant la période de mise en situation en club ; 

· Evaluation et certification finale en présence du président de jury.

Ces validations et certifications sont enregistrées et visées dans le livret de formation personnel du stagiaire, soit par les tuteurs identifiés, soit par les membres du jury CREF et de son président. 

Délivrance du diplôme 

  

A l'issue des différentes sessions d'évaluations et de certifications, l'Aspirant Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs qui a gardé son livret tout au long de son cursus, et fait visé l’ensemble des domaines de compétences peut prétendre à se présenter à l’examen final.

Après vérification du Livret de formation (étapes 1 et 2) par le président du jury de la session, la formation est définitivement validée sur l’extranet fédéral par le président de la CREF ou son représentant, le stagiaire est alors considéré comme titulaire du diplôme d’Aspirant Moniteur Fédéral PC.

La CNEF envoie automatiquement  le diplôme à chaque lauréat.

Le diplôme est délivré (ou prorogé) par la Commission Régionale Enseignement Formation, pour une durée maximale de 5 ans, conjointement à la possession d’une licence Canoë Plus en cours de validité.
Procédures de la Validation des Acquis de l’Expérience Fédérale
La Validation des Acquis de l’Expérience Fédérale (VAEF)  peut permettre, en respectant certains critères, d’obtenir la dispense de tout ou partie de l’ensemble des Unités Capitalisables (UC) constitutives des diplômes d’Aspirant Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs.

La dispense d’UC est obtenue à l’issue de trois étapes :
1. Demande de validation auprès d’une Commission Régionale Enseignement Formation (CREF);

2. Ecriture d’un dossier de VAEF;

3. Entretien avec le jury d’octroi de la CREF.

Recyclage de l’AMFPC 
  

Le diplôme d’« Aspirant Moniteur Fédéral  Pagaies Couleurs » a une durée de validité de cinq ans ;

Il peut être renouvelé par recyclage.

Ce recyclage devra permettre au minimum une remise à niveau réglementaire et un test de sécurité ;

L’inscription au recyclage sera réalisée par le président de la structure.

 

Le recyclage est effectué en participant à un stage d’une journée au moins.

La demande de recyclage est adressée au Président de la Commission Régionale Enseignement Formation en joignant un dossier d'inscription AMFPC complet.

LE MONITEUR FEDERAL PAGAIES COULEURS (MFPC)

Le diplôme de Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs est définit par règlement fédéral du 11 décembre 2008

Le diplôme de Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs constitue le deuxième niveau dans les diplômes d'enseignements de la Fédération Française de Canoë-Kayak.

Il est valable 5 ans et peut être renouvelé à l'issue de la validation d'un stage de recyclage.

Il est accessible par la Validation des Acquis de l’Expérience Fédérale. 

Il constitue un des éléments pré requis d’accès aux diplômes d’Entraîneurs et de Guides Fédéraux Pagaies Couleurs. 
Compétences et prérogatives du MFPC 
Le « Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs de Canoë-Kayak et disciplines associées » peut accueillir tous types de publics ; 

Le titulaire du Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs de Canoë-Kayak et disciplines associées exerce dans les différentes structures de la FFCK ;

Il exerce son activité en toute autonomie et en toute sécurité dans le cadre de ses prérogatives ;

Il intervient dans les domaines de la technique, de la sécurité et de l’environnement, pour l’initiation et le perfectionnement des activités ;

Il est titulaire de l’habilitation « Cadre Certificateur Pagaies Couleurs » ;

Il organise la formation et l’organisation de certifications de Pagaies Couleurs conformément à la réglementation en vigueur ;

Il certifie les Pagaies de la Blanche à la Bleue.

Attention, les prérogatives d’un Moniteur Fédéral peuvent être différentes lorsque celui-ci exerce dans le cadre bénévole ou lorsque celui-ci exerce contre rémunération « disposition valable uniquement pour les Moniteurs certifiés avant le 28 août 2007 en possession d’une carte professionnelle à jour »

Jusqu’au 27 août 2007, le Monitorat Fédéral bénéficiait d’une homologation lui permettant d’encadrer contre rémunération

Depuis cette date, tout nouveau Moniteur validé ne peut plus bénéficier de cette dérogation, donc n’a plus l’autorisation d’encadrer contre rémunération. 
Par l’arrêté paru le 2 octobre 2007 , les moniteurs ayant validé leur diplôme avant le 28 août 2007 et ayant déjà travaillé, verront leurs droits maintenus dès l’instant qu’ils possèdent leur carte professionnelle en cours de validité. « Arrêté du 2 octobre 2007 fixant la liste des diplômes acquis jusqu’au 28 août 2007 et pris en application de l’article L.212 -1 (IV) du Code du Sport». 
Pré-requis d’accès à la formation MFPC
Les exigences préalables requises à l’entrée en formation MFPC sont :
 

· 17 ans révolus à la date d’inscription ;

· Titulaire de la licence Canoë Plus ;

· Titulaire de l’Aspirant Moniteur Fédéral PC ou initiateur fédéral en cours de validité ;

· Titulaire d’une Pagaie Bleue minimum ;

· Dossier d’inscription complet.

Dossier d’inscription type du MFPC 

 

Un dossier d’inscription type à destination des CREF est téléchargeable sur le site internet de la FFCK

Ce dossier est personnalisable par chaque CREF et à mettre à disposition des présidents de clubs qui souhaitent inscrire leurs adhérents à une formation fédérale

Il comporte notamment les pièces à fournir suivantes 
	LES ETAPES DE LA FORMATION 
	LES ACTIONS DE CHACUN 

	Inscription 
MFPC 
	Le président du club inscrit le stagiaire auprès de la CREF 
La CREF déclare la formation sur le site extranet § inscrit les stagiaires

	Sélection des candidats 
MFPC 
	La CREF vérifie que les dossiers d’inscriptions sont complets  et convoque  le candidat à une formation.

	Etape 3 
Stage de formation 
MFPC 
	Le stagiaire participe au stage de formation MFPC 
La CREF :
-délivre les informations sur le stage, l’organisation de l’alternance et les modalités de certification de l’MFPC
-délivre les outils pédagogiques 
-organise le stage de formation MFPC 
-valide l’étape 3

	Etape 4 
Mise en situation en club MFPC 
	Le président de club met à disposition un tuteur CCPC 
Le tuteur accompagne et conseille le stagiaire § valide les différentes compétences identifiées dans Livret de formation
Le président de club valide conjointement au tuteur l’Etape 4 et informe la CREF de la validation des compétences 

	Etape 5 
Examen  et certification MFPC 
	La CREF organise l’examen, valide l’Etape 5 § enregistre la validation de formation MFPC sur l’extranet 
La CNEF génère et envoie les diplômes aux Moniteurs Fédéraux Pagaies Couleurs


Outils de formation du MFPC 

 

Les candidats doivent participer au stage de formation munis de :

Livret de formation : il regroupe les diverses attestations et validations qui jalonnent le parcours de formation des diplômes fédéraux 

Pack pédagogique PC : il comprend la méthode d’enseignement et de certification des PC ainsi qu’un passeport et qu’un carnet de navigation

Mémento :  il s’adresse principalement aux AMFPC §MFPC investis dans les formations fédérales, mais aussi à tous les pratiquants désirant mieux connaître et comprendre le Canoë-kayak et ses disciplines associées.

Stage de formation 

Le diplôme de Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs  est délivré par une Commission Régionale Enseignement Formation, à l'issue d'un stage de formation continu de 35 heures ou fractionné de 3 week-ends, suivi d’une période de mise en situation sous tutorat, en club et d’un examen.

 

Les formateurs doivent être Cadres Certificateurs Pagaies Couleurs. 

 

Le ruban pédagogique du stage de formation comprend :


- 50% Théorique


- 50% Application terrain et mise en situation
Stage de formation en CREF
Le stage de formation MFPC en CREF doit former à :

·  Concevoir des cycles de progression Pagaies Couleurs

·  Encadrer en sécurité dans le cadre de ses prérogatives

·  Respecter et faire respecter les règles de sécurité propres aux contextes de pratiques

·  Développer les capacités d'accueil des publics cibles

·  Certifier des Pagaies Couleurs de manière autonome 

Il doit par ailleurs :

·  Inciter à la poursuite vers la formation continue et l’élévation du niveau de Pagaies 
Couleurs personnel

·  Vérifier la maîtrise des techniques de sécurité 

·  Apporter des connaissances nouvelles

·  Valoriser les attitudes de curiosité, d’innovation et de participation à la vie du club

·  Préparer l’alternance en organisant la période de mise en situation en club

·  Préparer à l'examen de fin d’alternance 

Stage de formation en CREF 
UC1 : Le stagiaire MFPC doit maîtriser de manière opérationnelle la réglementation en vigueur en lien avec ses prérogatives et le contexte de pratique de son club. Il doit avoir accès à tous les documents qui lui permettront de participer au développement de sa structure, mais aussi de pouvoir soutenir et accompagner tous les publics (Adultes, Famille, Ados, publics cibles etc.) sur les différents sites de pratique où des activités sont proposées par sa structure. 

Il mettra en œuvre le projet de son club et participera à l’organisation d’événements du CKDA da son club.

 

Cette UC ne sera validée par le jury que si le livret de formation est visé par le tuteur 

 

UC2 : Cette UC est plus particulièrement destinée à mettre le stagiaire MFPC en situation d’encadrement de groupes avec l’organisation de cycles de progressions. Il doit maîtriser la méthode d’enseignement Pagaies Couleurs et amener ses élèves à élever leur niveau d’expertise. 

Le stagiaire MFPC doit mettre en œuvre des séances Pagaies Couleurs de différents niveaux avec tous les publics et créer ses propres outils d’évaluation. 

Le stagiaire MFPC prépare le matériel nécessaire à l'organisation de ses séances Pagaies Couleurs. Il doit maîtriser l’outil PC notamment en utilisant toutes les fiches mises à sa disposition.

 

Cette UC ne sera validée par le jury que si le livret de formation est visé par le tuteur 

  

  

UC3 : Dans cette UC, le stagiaire MFPC doit s’approprier les procédures de certifications Pagaies Couleurs 

    
Il Certifie la pagaie blanche 

   
 Il Participe à la certification Pagaies Couleurs Verte à Bleue

Cette UC ne sera validée par le jury que si le livret de formation est visé par le tuteur 

 

UC4 : Les gestes et techniques liés à la sécurité seront vérifiés lors du stage de formation MFPC en CREF.  Lors de sa période de mise en situation en club, le stagiaire MFPC devra :


Appliquer les gestes et techniques propre à ses prérogatives d'encadrement.


Vérifier la conformité du matériel nécessaire à ses activités 


Organiser la sécurité préventive de ses élèves


Participer en tant qu’assistant à des sorties en milieux naturels

  

Cette UC ne sera validée par le jury que si le stagiaire MFPC  réussit toutes les manœuvres demandées 
Période de mise en situation pédagogique en club 
Cette période de mise en situation pédagogique est le temps majeur de la formation par alternance, car le stagiaire Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs va mettre en pratique sous tutorat, au sein de son club, ses connaissances acquises lors du stage de formation, ce qui renforcera ses compétences d’encadrement.

Le stagiaire MFPC doit faire viser chacune de ses expériences par son tuteur, dans son livret de formation.

Si des expériences ne pouvaient être organisées au sein de sa structure, le stagiaire peut se rapprocher de structures voisines, se faire évaluer et faire valider ses expériences par d’autres tuteurs cadres certificateurs  identifiés au préalable par le président de la CREF.

Certification de MFPC 
Les exigences préalables de la certification sont :
·  Avoir 18 ans révolus

· Etre titulaire de la Licence Canoë Plus 

· Etre titulaire d’au moins deux Pagaies Bleues

·  Avoir suivi la totalité de la formation

·  Avoir validé les 4 UC conformément au règlement fédéral MFPC du11 12 2008 

·  Posséder l’attestation « Natation/Sauvetage » (cf. annexe I du règlement fédéral MFPC du11 12 2008)

 Etre titulaire du PSC1

Certification du MFPC 
 
Les exigences préalables à la certification par VAEF sont :
· Avoir 18 ans révolus

· Avoir été titulaire d’une  Licence Canoë Plus pendant 2 années consécutives au minimum

· Etre titulaire de la Licence Canoë Plus

· Etre titulaire du PSC1

· Posséder l’attestation « Natation/Sauvetage » (cf. annexe I du règlement fédéral MFPC du 11 12 2008) 

· Déposer un dossier de VAEF au jury de la CREF un mois minimum avant la session de l’examen

· Etre titulaire d’au moins deux Pagaies Bleues 

· Avoir validé l’UC 4 « EC de garantir les conditions de sécurité dans le cadre de ses prérogatives d’exercice »
Délivrance du diplôme   

· A l'issue des différentes sessions d'évaluations et de certifications, le stagiaire Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs qui a gardé son livret tout au long de son cursus, et fait visé l’ensemble des domaines de compétences peut prétendre à se présenter à l’examen final.

· Après vérification du Livret de formation (étapes 3, 4 et 5) par le président du jury de la session, la formation est définitivement validée sur l’extranet fédéral par le président de la CREF ou son représentant, le stagiaire est alors considéré comme titulaire du diplôme de Moniteur Fédéral PC.

· La CNEF envoie automatiquement  le diplôme (sous forme de carte) à chaque lauréat.

· Ce diplôme est délivré (ou prorogé) par la Commission Régionale Enseignement Formation, pour une durée maximale de 5 ans, conjointement à la possession d’une licence Canoë Plus en cours de validité

Procédures de la Validation des Acquis de l’Expérience Fédérale 
 

Il est à retenir que l’Habilitation Pagaies Couleurs de l’UC 3 et les démonstrations sécurité de l’UC 4 ne sont pas accessibles par la voie de  la  VAEF

  

Principes de la Validation des Acquis de l’Expérience Fédérale : 

 

La Validation des Acquis de l’Expérience Fédérale peut permettre, en respectant certains critères, d’obtenir la dispense de tout ou partie de l’ensemble des unités constitutives du diplôme de Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs.

 

La dispense d’unité est obtenue à l’issue de trois étapes :

1. Demande de validation auprès d’une Commission Régionale Enseignement Formation (CREF),
2. Ecriture d’un dossier de VAEF,
3. Entretien avec le jury d’octroi de la CREF.
Recyclage du MFPC 

  

Le diplôme de Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs » a une durée de validité de cinq ans ;

Il peut être renouvelé par recyclage.

Ce recyclage devra permettre au minimum une remise à niveau réglementaire et un test de sécurité ;

L’inscription au recyclage sera réalisée par le président de la structure.

 

Le recyclage est effectué en participant à un stage d’une journée au moins.

La demande de recyclage est adressée au Président de la Commission Régionale Enseignement Formation en joignant un dossier d'inscription AMFPC complet.
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La MAIF et EDF s’associent aux cités de la FFCK dans le soutien
et le développement de la méthode Pagaies Couleurs.





	

	Pagaies Couleurs en quelques mots
Pagaies Couleurs est une méthode d’enseignement et d’évaluation du canoë-kayak et des disciplines associées qui a été créée en 1997. Son objectif est d’évaluer le niveau de chaque pratiquant grâce à un panel de couleurs et d’établir leur progression d’un niveau à l’autre dans 3 domaines : technique, sécurité, environnement ainsi que dans les trois milieux : eau vive, eau calme et mer.
A ce jour, Pagaies Couleurs c’est :
– plus de 75000 passeports diffusés en 10 ans,
– plus de 500 structures associées au dispositif,
– un outil d’évaluation du niveau de pratique reconnu,
– une condition d'accès aux diplômes fédéraux et aux compétitions,
– un indicateur du niveau de difficulté d'un parcours.
Demain, Pagaies Couleurs membre du réseau Euro Paddle Pass (EPP) sera :
– une méthode d’enseignement reconnue et utilisée par toutes les structures et par tous les professionnels du canoë-kayak, dont la banque d’outils pédagogiques sera actualisée par les dernières innovations techniques et pédagogiques,
– un réseau « Euro Paddle Pass » évolutif et opérationnel, favorisant les échanges entre les kayakistes et les éducateurs européens voire au niveau international.
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Nouvelle version de Pagaies Couleurs
Après dix années d’utilisation, la méthode Pagaies Couleurs nécessitait une réactualisation et des apports pédagogiques complémentaires.
Ainsi, une nouvelle version a été créée par un travail collaboratif de grande ampleur. Pagaies Couleurs formalise maintenant les dernières techniques d’enseignement et de situations pédagogiques. Pagaies Couleurs propose des outils opérationnels pour les Moniteurs qui enseignent le canoë-kayak et qui certifient des Pagaies Couleurs. Les évolutions proposées touchent la méthode d’enseignement dans son intégralité, à savoir :
– de nouveaux outils pour les pagayeurs : pour faciliter et suivre au mieux leur progression,
– de nouveaux outils pour les moniteurs : pour répondre dans les meilleures conditions aux besoins pédagogiques,
– de nouvelles procédures de certification des Pagaies Couleurs : pour améliorer le suivi administratif des titulaires de Pagaies Couleurs,…

Ainsi, à compter du 1er mai 2008, la nouvelle version Pagaies Couleurs remplacera celle de
1997.

De la version 1997 à 2008
Ce qui n’a pas changé :
La méthode s’appuie toujours sur :
• Un système d’évaluation du niveau des pagayeurs,
• Les 6 niveaux de pratique : blanc, jaune, vert, bleu, rouge, noir,
• Les 3 milieux de pratique : eau vive, eau calme et mer,
• Une évaluation des pagayeurs fondée sur la technique, la sécurité et l’environnement,
• Des repères d’évaluation pour les pagayeurs et les Moniteurs,
• La volonté de fidéliser les adhérents et de proposer à chaque structure une animation de qualité,
• Les niveaux acquis ne seront pas remis en cause par la mise en place du nouveau système.

Ce qui a changé :
• La méthode de certification des Pagaies Couleurs,
• Les procédures administratives de gestion du dispositif Pagaies Couleurs,
• La formation et l’habilitation des cadres certificateurs Pagaies Couleurs,
• Les cadres certificateurs Pagaies Couleurs devront être membre de la FFCK,
• A partir de la Pagaie Jaune, les personnes souhaitant passer une Pagaie Couleur devront avoir un titre fédéral (un titre permanent à partir de la Pagaie Verte),
• Les contenus des évaluations de chaque niveau :
– les niveaux d’évaluation ont été harmonisés et sont communs aux 7 pays du réseau « Euro Paddle Pass »,
– l’évaluation de la Pagaie Jaune est commune aux trois milieux et se fait en eau calme,
– l’évaluation de la Pagaie Verte se fait en pagaie simple et en pagaie double,
– l’esquimautage est déplacé à la Pagaie Bleue,
– l’évaluation de la Pagaie Bleue se fait en bateau directeur et manœuvrier,
– à partir de la Pagaie Bleue, un carnet de navigation atteste des expériences de navigation et/ou de compétition,
– à partir de la Pagaie Rouge, il existe des modules de formation et d’évaluation des disciplines par milieu.
• Des diplômes par niveau Pagaies Couleurs ont été créés,
• Les principes de la progression ont été rédigés,
• Des outils pédagogiques concrets sous forme de 430 fiches de situation et de 70 fiches antisèches apportent de nouvelles connaissances aux Moniteurs.
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Nouvelles modalités de délivrance de Pagaies Couleurs 
A compter du 1er mai 2008, seules les structures membres de la FFCK accompagnées d’un certificateur pourront délivrer des Pagaies Couleurs (excepté pour la Pagaie Blanche) :
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Les structures
Les certificateurs
• Pagaie Blanche exclusivement
Toutes structures membres de la FFCK ou toutes celles qui seront identifiées par les Comités
Régionaux comme proposant un acte d’enseignement du canoë-kayak.

• Pagaie Blanche exclusivement
Tout cadre titulaire d’au moins un diplôme fédéral d’initiateur.

• De la Pagaie Blanche à la Pagaie Bleue eau vive, eau calme, mer
Toutes structures membres de la FFCK ou ses instances déconcentrées (Comités Départementaux ou Régionaux).

• De la Pagaie Blanche à la Pagaie Bleue eau vive, eau calme, mer
Tout cadre certificateur titulaire de l’habilitation ou tout membre du Pool de Formateurs.

• De la Pagaie Rouge à la Pagaie Noire eau vive, eau calme, mer
Seules les instances déconcentrées de la FFCK (Comités Départementaux ou Régionaux). 

• De la Pagaie rouge à la Pagaie Noire eau vive, eau calme, mer
Tout membre du Pool de Formateurs.




L’habilitation des Cadres Certificateurs Pagaies Couleurs
Pour être Cadre Certificateur Pagaies Couleurs, il est nécessaire de suivre une formation qui permet d’obtenir une habilitation obtenue à l’issue d’une formation et d’un examen organisé par la Commission Régionale Enseignement Formation.
1) La formation est ouverte à tous les cadres titulaires au minimum du diplome de Moniteur federal en cours de validité et de la licence canoe +.
2) Le stagiaire reçu reçoit un N° d’habilitaion délivré par la FFCK et lui permettant d’organiser des sessions de certifications.

3) Le Cadre Certficateur Pagaies Couleurs voit son habilitation automatiquement reconduite tous les ans sauf dans les cas suivants:

a) Il n’a pas organisé de sessions régulièrement (au moins 1 par an à partir de la 2° année). 
b) Il n’applique pas le règlement Pagaies Couleurs
A compter de la saison 2010, la formation des CCPC est intégrée à la formation du monitorat fédéral. La capacité à certifier les “Pagaies Couleurs” ne sera obtenue qu’à la condition de réussite à l’examen de Moniteur Fédéral Pagaies Couleurs.


Les prérogatives du cadre certificateur des Pagaies Couleurs :

DROITS ET DEVOIRS
· La certification des niveaux Pagaies Couleurs est le moyen de valider officiellement un niveau de pratique reconnu par la FFCK
· Elle sanctionne l’acquisition d’une compétence générale de navigation et d’un niveau d’expérience et d’autonomie. 
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	Liste des Cadres Certificateurs Pagaies Couleurs (CCPC) en Bourgogne

	
					
	AFFAIRE

	Cédric

	CCPC

	CK IMPHY

	Cedric.affaire@wanadoo .fr

	BERTAUX

	Lucien

	Formateur

	Président de CREF

	lucien.bertaux@orange.fr

	BOEHM

	Thierry

	CCPC

	CK Dracy St Loup

	
	BOTTE

	Anne Marie

	CCPC

	ASPTT Dijon

	annemariebotte@hotmail.fr

	BOURREAU

	Nicolas

	CCPC

	CC Cezy

	
	CAHAGNE

	Delphine

	CCPC

	AMCK

	canoekayak.amck@wanadoo.fr

	CHARBONNIER

	Corinne

	CCPC

	CK COSNE/LOIRE

	tcharbonnier@neuf.fr

	CHAUSSOD

	Chloé

	CCPC

	OCK AUXERRE

	Chloe.chaussod@hotmail.fr

	CLET

	Denis

	CCPC

	ASPTT Dijon

	denis.clet@free.fr

	COPPA

	Jenifer

		ASCKA

	
	DA CUNHA

	Daniel

	CCPC

	CK Clamecy

	daniel.da-cunha@laposte.net

	DANJOUX 

	Mathieu 

	Formateur

	CD 58

	mathieu.danjoux@wanadoo.fr


	DEBIRE

	Gaëlle

	CCPC

	CK Dracy St Loup

	
	DUCROT

	Antoine

	CCPC

	ASPTT Dijon

	antoineducrot@hotmail.com

	DUVAL

	Alexandre

	CCPC

	CK MACON

	Alexduval71@gmail.com

	FIZAINE

	Jean-Marc

	CCPC

	CKC Arc/Tille

	jeanmarcf@wanadoo.fr

	FOURNEAU

	Julien

	CCPC

	CK MACON

	dragon.1981@hotmail.fr

	GAMORY

	Romain

	Formateur

	CD 21

	cdck21@hotmail.fr

	GAMORY

	Romain

	CCPC

	ASPTT Dijon

	
	GUERRE

	Jean Yves

	CCPC

	CK MACON

	jeanyvesguerre@wanadoo.fr

	GUILLAUME

	Bertrand

	CCPC

	CK Dracy St Loup

	
	HEDIEUX

	Cathy

	CCPC

	ASCKA

	Cat.hedieux@wanadoo.fr

	HERVIEUX

	Jérémie

	CCPC

	CC Cezy

	
	HOULLIER

	Cendrine

	CCPC

	CK SENS

	cendrine.houllier@wanadoo.fr

	IMBERT

	Frédéric

	Formateur

	CTR

	fimbert@ffck.org

	IMBERT

	Nicolas

	CCPC

	VBD St JEAN

	nicolaskayak@orange.fr

	LARGY

	Daniel

	CCPC

	CK Dracy St Loup

	largydaniel@yahou.fr

	LARGY

	Karine

	CCPC

	CK Dracy St Loup

	
	LESCA

	Laurent

	CCPC

	OCK AUXERRE

	kapauxerre@hotmail.fr

	LOUSTALOT

	Anthony

	CCPC

	CKC Gueugnon

	
	MAISSA

	Cyril

	CCPC

	AMCK Avallon

	cymaissa@gmail.com

	MANOLIOS

	Remy

	CCPC

	CKC Louhans

	manolios.philippe@neuf.fr

	MOROTTI

	Marc

	CCPC

	Activital

	
	ODIE

	Jérôme

	CCPC

	CC NEVERS

	canoekayakplancoet@free.fr

	PAUPERT

	Jean-Luc

	CCPC

	AMCK Avallon

	
	PITRE

	Georges

	CCPC

	CK MACON

	Georges.pitre@free.fr

	RAT

	Xavier

		ASCKA

	
	ROL

	Jean Baptiste

	CCPC

	ASPTT Dijon

	Rol.jean-baptiste@laposte.net

	ROY

	Julien

	CCPC

	ASPTT Dijon

	Rjulien21@hotmail.fr

	RUIZ

	Santiago

	CCPC

	VBD St JEAN

	aspttdijon@wanadoo.fr

	RUIZ 

	José

	Formateur

	CTR

	jruiz@ffck.org

	SAPIN

	Nathalie

	CCPC

	OCK AUXERRE

	nathsapin@hotmail.fr

	SARRAZIN

	Pierre Michel

	CCPC

	ASPTT Dijon

	Pimousse1969@hotmail.com

	SAUTREAU

	Pascal

	CCPC

	CK Villeneuve/Yonne 

	
	THIERRY

	Philippe

	CCPC

	AMCK Avallon

	Ptit-filou-tube@msn.com

	TISSIER

	Josette

	CCPC

	CC Cezy

	tissierjosette@yahoo.fr

	TISSIER

	Jean-Gilles

	CCPC

	CC Cezy

	tissierjeangilles@yahoo.fr

	TORRES

	Alban

	CCPC

	Chalon/Saône CK

	
	TOUSSAINT

	Germain

	CCPC

	CKE AUXONNE

	germ1du21@hotmail.fr

	VEYSSIERE

	Yohann

	CCPC

	OCK AUXERRE

	Yoh-v@hotmail.fr

	ZAOUI

	José

	CCPC

	CD 89

	Jose-zouaoui@hotmail.fr


	LES FORMATIONS organisées en Bourgogne:

Le Comité Bourgogne organise des formations destinées à tous les cadres des clubs ou CD. Un catalogue des formations précisant les conditions d’inscription est mis en ligne sur le site : 

http://www.canoekayak-bourgogne.fr/fr/formations
Vous pouvez le télécharger.













Comité Régional de Bourgogne de Canoë-Kayak - 1, rue Etienne Baudinet - 21000 DIJON

Tél./Fax : 03.80.45.32.83 - E-mail : canoe-bourgogne@wanadoo.fr - Internet : http://www.canoekayak-bourgogne.fr/
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Le Comité Régional remercie ses partenaires officiels:


